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CORA – Centre Œcuménique de 
Rencontre et d’Animation

Plaque tournante 
de la vie sociale et 
des solidarités au 
Val-de-Travers !
Texte Claude-Alain Kleiner  //  Photos Tam Berger

Le président de l’association, Alexis Boillat, et la directrice, Kelly Paraiso.
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En 1978, les paroisses catholique et 
protestante de Fleurier, inquiètes du 
manque de soutien des jeunes, des 
personnes isolées, handicapées et 
âgées, s’interrogent sur le besoin de 
créer une plate-forme destinée à ces 
situations. CORA est inauguré en 1980. 
Deux années plus tard, l’Etat de Neu-
châtel reconnaît la valeur sociale de 
l’institution et lui alloue une subvention 
annuelle. Aujourd’hui, les activités de 
CORA se sont à tel point intensifiées 
que l’institution est devenue incontour-
nable de la vie sociale et associative du 
Val-de-Travers.
Après la première présidence tenue 
par Michel Stauffer, c’est Bernard Cou-
sin qui s’est plus que dévoué par assu-
rer l’équilibre des comptes de CORA, 
jusqu’à son dernier souffle en 2011. Eric 
Pétremand, son comité et les anima-
trices ont maintenu ensuite le navire à 

flot durant les sept années suivantes. 
En 2018, c’est Alexis Boillat, alors chan-
celier de la Commune de Val-de-Tra-
vers qui reprend la présidence de l’as-
sociation.
Désormais, CORA peut compter sur 
une directrice – Kelly Paraiso, assistante 
sociale – et une magnifique équipe 
compétente, à la tâche pour assurer le 
quotidien de l’association mais égale-
ment la préparation de la célébration 
du 40e anniversaire en 2020.
La cafétéria CORA est ouverte uni-
quement les matins (les mardi et jeudi 
après-midi, elle est occupée par une 
permanence de l’ANAAP). 
La grande salle accueille les réunions, 
séances et autres activités, de même 
que les repas du Club de midi.
Nombre d’événements et de manifesta-
tions sont également gérés par CORA : 
la Course des Aînés, Noël Ensemble, 

Animations pour enfants et pour 
adultes (le groupe Mozaïk).
Nombre d’associations profitent des 
locaux de CORA pour y tenir séance 
– Pro Infirmis, AROSS, Croix-Rouge, 
Alzheimer, Ligue neuchâteloise contre 
le cancer, Association neuchâteloise 
d’accueil et d’action psychiatrique –. 
Sans oublier la Plate-forme 65+ initiée 
par la Commune de Val-de-Travers, 
jetant ainsi les bases d’une politique 
gérontologique complémentaire à celle 
déployée par le canton et en adéqua-
tion avec les options de la Confédéra-
tion. 
D’autre part, désireux de diversifier ses 
prestations, CORA accueille encore 
Atelier Fil, l’Association des P’tits 
Moments, le Yoga des Aînés, le Club de 
Bridge ainsi que l’Association des Vieil-
lards, Invalides, Veuves et Orphelins.
Depuis le 1er décembre 2018, CORA a 
ouvert une consultation sociale desti-
née à une population aux besoins aussi 
spécifiques que divers. 
CORA est désormais reconnu par le 
canton lequel a intégré l’institution à 
la « facture sociale ». A ce titre, l’asso-
ciation reçoit un montant de l’ordre de 
Fr. 100 000.– de la part du canton et 
des communes. Outre ces rentrées, les 
membres de l’association contribuent à 
hauteur de Fr. 40.– par année auxquels 
s’ajoutent les legs et dons privés. 

Kelly Paraiso, directrice, 
une professionnelle multi-
tâches !
Nommée à la direction de CORA et 
entrée en fonction le 1er décembre 
2018, Kelly Paraiso à la responsabi-

Lieu de rencontres 
intergénérationnelles, 
guichet de consultation 
sociale, office de 
renseignements et d’aide 
à la gestion financière 
et administrative, CORA 
représente la tour de 
contrôle de la vie sociale 
et associative du Val-de-
Travers ! CORA, « maison 
des associations », 
une « veille sociale » 
indispensable à la qualité 
de vie des des Vallonnières 
et des Vallonniers…

CORA, un espace d’animation.

Le Bric-à-Brac de CORA est un 
autre lieu connu de tous les Val-
lonniers, véritable caverne l’Ali 
Baba, grâce aux dons de vête-
ments, meubles et objets divers. 
Cet endroit sert souvent de pré-
texte à la rencontre. Aînés et plus 
jeunes y déambulent, en quête de 
mobilier et d’objets divers, de vête-
ments et d’ustensiles de cuisine par 
exemple. Les Vallonniers ont pris 
pour habitude d’y donner nombre 
de « choses » encore parfaitement 
en état afin de faire le bonheur de 
tous et de chacun. Le Bric-à-Brac 
de CORA pourrait se développer 
encore s’il n’était à l’étroit dans ses 
locaux actuels.
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CORA, un espace d’animation.

lité de la gestion de l’équipe et de ses 
diverses tâches d’une part, celle de la 
consultation sociale d’autre part. Sa 
formation d’assistante sociale repré-
sente un indéniable atout pour exercer 
cette fonction essentielle à un public 
de tous âges pour des tâches visant 
à ce que ces personnes conservent 
leur autonomie ! « Gestion des dettes 
en particulier, nous intervenons en 
amont et de manière préventive afin 
d’éviter à ces personnes d’être prises 
en charge par d’autres services ou, 
plus strictement encore, placées sous 
l’égide d’une curatelle ! ». Kelly Parai-
son se plaît à souligner encore : « La 
région offre beaucoup de prestations 
de proximité, fort précieuses pour la 
population ! C’est une chance pour le 
Val-de-Travers que ces services soient 
bien coordonnés ! ». 
Outre cet empan d’activités « cou-
rantes », CORA, respectivement sa 
directrice, bénéficie d’un mandat com-
munal pour la tenue d’un site internet 
« vdtseniors », lequel déploie l’inventaire 
des activités possibles pour les 65+, 
afin d’orienter, au besoin, ce public vers 
d’autres services et/ou partenaires : « Il 
s’agit, en quelque sorte, d’une plate-
forme d’orientation ! ». 
Porte d’entrée et plaque tournante 
à la fois, CORA est une instance fort 
précieuse pour la vie du Val-de-Tra-
vers. Nul doute que, dans les années à 
venir, compte tenu du « tsunami gris » 
qui attend notre canton, cette institu-
tion occupera un rôle majeur dans le 
registre d’une « veille » de la personne !

Un projet ambitieux à la 
mesure des cartes à jouer 
par CORA dans la région !
Le constat du président Alexis Boil-
lat : « Actuellement, CORA dispense 
ses prestations sur deux sites distincts. 
Cette configuration n’est pas optimale 
et rend difficiles les synergies entre nos 
activités ! Nous sommes également et 
par ailleurs à l’étroit dans nos locaux 
actuels, gourmands en location. Ainsi, 
nous avons acquis la conviction qu’il 
fallait nous établir sous un seul toit 
et, si possible, acquérir un bâtiment ! 
Aujourd’hui, l’immeuble est trouvé, les 
devis de rénovation et transformation 
sont établis, nous sommes dès lors en 
quête de fonds afin de ne pas péjorer la 
bonne santé financière de notre institu-
tion ! ». Une belle et bonne manière de 
célébrer le bientôt 40e anniversaire de 
CORA…  n

A CORA, on tisse des liens entre les générations.
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